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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-112703

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 24-112703

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-91202

Section 2 - Identification de l'acheteur

Agglomération Royan Atlantique (17)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24170064000048N° National d'identification : 
RoyanVille : 

17200Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

17Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réhabilitation de l’unité de traitement complémentaire des eaux de la STEP de Intitulé du marché : 
Saint-Palais-sur-Mer pour l’arrosage du golf de Royan et du centre équestre Maine Gaudin

45232410Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Réhabilitation de l'unité de traitement complémentaire des eaux Description succincte du marché : 
de la STEP de Saint-Palais-sur-Mer pour l'arrosage du golf de Royan et du centre équestre Maine Gaudin

Section 4 - Informations rectificatives

Date limite de remise des offres : remplacer "18 octobre 2024, 12h00" par "12 novembre 2024, 
12h00"
Prestation supplémentaire éventuelle : Les candidats ont l'obligation de faire une proposition 
pour la prestation supplémentaire éventuelle suivante: - Isolation complémentaire pour 
satisfaire les engagements d'émergence en limite de propriété L'absence de cette prestation 
dans l'offre du candidat rendra cette dernière irrégulière et imposera son rejet.

04/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-112703
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